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COOPERATIONS FRANCO-MAROCAINES  

COOPERATIONS BILATERALES 

Transport 
Anne-Marie IDRAC, Secrétaire d"Etat chargée du Commerce Extérieur a signé  avec Salaheddine 
MEZOUAR, Ministre marocain de l"Economie et des Finances, un protocole de prêt 
intergouvernemental à hauteur de 625 M€ pour le financement de matériel roulant et d"équipements 
de la ligne à grande vitesse entre Tanger et Casablanca. 
 

Lutte contre la contrefaçon 
Signature entre l’Office marocain de la propriété industrielle et commerciale et l'Institut national de la 
propriété intellectuelle d’une convention pour coordonner la lutte contre la contrefaçon et protéger la 
propriété intellectuelle et commerciale. 
 

Recherche 
Signature d'un Accord-cadre entre l'Académie Hassan II des Sciences et Techniques et l'Institut de 
Recherche pour le Développement visant à promouvoir et faciliter leur coopération en matière 
scientifique et technique. 
 

AFD / Communication 
Lancement par l’AFD de www.solidairesdumonde.org, sa nouvelle plateforme de blogs. 
 

Formation 
Dans le cadre du projet de coopération maroco-française FSP-Aresm (Appui à la réforme de 
l’enseignement supérieur marocain), présentation d’une expérience pilote  qui a permis à 14 étudiants 
marocains des filières master «qualité de logiciel» et «réseau et systèmes» de bénéficier d’un stage 
de fin d’études en France et d’un recrutement au sein de filiales françaises installées au Maroc. 



 

LES ECHOS DU PAD Maroc 
Le Projet d’Accompagnement du processus de Décentralisation est un programme géré 
conjointement par les autorités françaises et marocaines, visant à renforcer les capacités de 
maîtrise d’ouvrage des collectivités locales marocaines. Il repose notamment sur un 
dispositif d’appui aux partenariats de coopération décentralisée doté d’un fonds de 2,5 M €, 
destiné à soutenir des projets de développement local élaborés entre collectivités françaises 
et marocaines. (www.padmaroc.org)  
- Participation d’une délégation de la DGCL du ministère marocain de l’Intérieur, de la CU d’Agadir et 
du SCAC de Rabat aux Entretiens territoriaux de Strasbourg. 
- Organisation des Comités de pilotage des projets de coopération Rabat/Lyon et Agadir/Nantes, 
soutenus par le PAD Maroc. 
- Les 18-19 décembre à Agadir, réunion du Comité de pilotage préparatoire aux Assises de la 
Coopération décentralisée franco-marocaine, qui se tiendront pour leur seconde édition les 19 et 20 
février 2009 à Agadir. Cet évènement qui devrait rassembler près de 500 personnes sera l’occasion 
de tracer un bilan de cette forme de coopération depuis 2001 et les assises de Fès, à l’origine de la 
mise en place du projet PAD Maroc. 
Temps forts des Assises 2009 : 
  . 4 ateliers thématiques : Eau & Assainissement / Développement urbain & Transport urbain / 
Développement Social / Développement économique 
  . 3 tables rondes : « Coopération décentralisée : l’expérience franco-marocaine » / « Le PAD : un 
outil pour les coopérations » / « Coopération franco-marocaine : les collectivités dans le partenariat 
euro-méditerranéen »  

COOPERATIONS DECENTRALISEES 

Conseil Général de l’Isère – Région de Tadla Azilal / Tourisme 
Le Département de l’Isère a missionné un guide français de haute montagne et formateur en tourisme 
rural pour réaliser un état des lieux du Centre de formation aux métiers de la montagne, créé en 1993 
avec l’appui de la Coopération française. 
  

Lyon- Rabat / Renouvellement de la convention de coopération 
En présence de Gérard COLLOMB et d’Omar EL BAHRAOUI, signature d’une 2

nde
 convention de 

coopération triennale entre les Villes de Lyon et de Rabat ; elle a pour objectif la poursuite des 
actions engagées précédemment ainsi que de recentrer la coopération sur certains domaines, comme 
les transports/déplacements, le développement économique, l'éclairage public, la formation des 
personnels techniques et administratifs entre collectivités et le développement durable. Elle entend 
également favoriser l’implication des différents partenaires travaillant avec les deux collectivités, tels 
que les universités et grandes écoles, les acteurs économiques, les acteurs culturels et sportifs, les 
hôpitaux, etc. 50 entreprises composaient d’ailleurs la délégation lyonnaise pour participer à la 
Journée des rencontres économiques prévue par la nouvelle convention. 
A cette occasion, a été évoquée la création à Lyon d’un Centre culturel marocain. 
 

Saint-Etienne-Fès / Design 
Signature autour d’un projet de coopération en matière de design culturel entre les villes de Saint-
Etienne et de Fès, portant sur la création de la Maison de l'Artisanat et du design dans la ville 
marocaine avec le soutien l’Ecole Supérieure d’Art et de Design, l’Institut de Recherche pour le 
Développement du Design, l’Ecole d’architecture et l’Université Jean Monnet de Saint-Etienne. 
 

Bordeaux – Casablanca / anniversaire 
A l’occasion du 20

ème
 anniversaire du jumelage entre Bordeaux et Casablanca, signature par 

Mohamed SAJID et Alain JUPPE d’un nouveau plan d’actions portant sur 5 thèmes : le tramway alors 
que les travaux de la 1

ère
 ligne débuteront à Casa en 2009, le projet de reconversion des abattoirs de 

Casa en site culturel, l’aménagement urbain, le dialogue interculturel et interreligieux, et le projet 
d’installation d’une fontaine sur la place de Casablanca à Bordeaux. 
 

Ardèche - Gharb-Chrarda-Béni Hssen /Contacts préliminaires 
A l’invitation du Conseil de la région Gharb-Chrarda-Béni Hssen, visite à Kénitra d’une délégation 
de l’Ardèche composée d’élus, d’entrepreneurs et d’acteurs associatifs. 

COOPERATION ECONOMIQUE 

Industrie 



Signature de 4 accords de partenariat dans le secteur industriel : 
- entre le ministère de l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies du Maroc et la 
Fondation Sofia Antipolis dans le domaine des clusters et des pôles de compétitivité 
- entre le Centre technique français des Industries mécaniques et les centres techniques marocains 
CERIMME (industries mécaniques, métallurgies, électriques et électroniques), CETIEV (équipements 
de véhicules) et CTPC (plasturgie et caoutchouc). 
- entre le groupe TEMASOL et l'Office National d'Electricité (ONE) portant sur la fourniture de 200 
microcentrales (panneaux solaires) à Ouarzazate. 
- entre le ministère de l'Industrie, du Commerce, et des Nouvelles technologies et le groupe Thalès, 
dont l'objectif est de définir les formes possibles de la coopération dans les domaines spatial, naval et 
des systèmes aériens et plus particulièrement en matière de formation, de recherche&développement 
et de développement industriel du Maroc. 
 

Var- Tanger Tétouan / Prospection économique 
Le Président du Conseil Général du Var a conduit une délégation de décideurs économiques en 
déplacement à Tanger pour appréhender les opportunités d’affaires et d’échanges entre les deux 
territoires. 

COOPERATION ASSOCIATIVE 

Jeunesse 
Organisation dans le cadre du Programme Concerté Maroc, par le Carrefour Associatif et deux ONG 
françaises, du 1

er
 Forum des Conseils Jeunesse du Territoire, sous le thème « Une jeunesse 

citoyenne pour un Maroc meilleur ». 
 

Récompense 
La Secrétaire d’Etat chargée des Droits de l’Homme, Rama YADE a remis un Prix de 15 000 € à 
l’ONG marocaine Fondation Orient-Occident pour son action contre le travail des petites bonnes. 
 

Département de l’Isère – Région de Tadla Azilal / Humanitaire 
Avec le soutien du Département de l’Isère, l’ONG Kinés du Monde s‘est rendue à Béni-Mellal pour 
une mission d'évaluation des besoins de prise en charge thérapeutique des enfants handicapés 
abandonnés recueillis par l’association Bab el Kheir.  

AUTRES RELATIONS FRANCO-MAROCAINES 

Saint-Etienne- Maroc / Coopération universitaire 
Signature de conventions de coopération entre les Universités de Mohammédia, Rabat Souissi, 
Rabat Agdal, et Settat  et l’Université J. Monnet de St-Etienne afin de mettre en place dès la rentrée 
prochaine une licence professionnelle en management des organisations à l’IUT de St Etienne. 
 

Biodiversité 
Une équipe franco-marocaine de spéléologues et de biologistes a découvert un trésor de biodiversité 
dans la  grotte Ouintimdouine, la plus grande cavité souterraine d'Afrique, située à 70 km d'Agadir. 
 

Amiens – Semaine culturelle 
A l’occasion de la Semaine culturelle du Maroc à Amiens, organisation d’une conférence autour de la 
Moudawana, en partenariat avec le barreau de Marrakech, et d’une rencontre sur le thème 
« Opportunités d’investissement au Maroc » en partenariat avec l’Agence de l’Oriental. 
 

Rhône-Alpes – Rabat-Salé-Zemmour-Zaër / Syndicalisme 
Dans le sillage de la coopération entre les deux régions, signature d’une convention entre la 
Confédération Française des Travailleurs Chrétiens de Rhône-Alpes et l’Union Générale des 
Travailleurs du Maroc de la Région de Rabat Salé Zemmour Zaër, visant à rapprocher les deux 
organisations et favoriser une meilleure prise en charge et assistance des travailleurs marocains 
travaillant en France et réciproquement, via notamment l’organisation de formations, la lutte contre les 
discriminations, ainsi que la mise en place d’un Conseil Economique et Social. 

 

 

LA PRESIDENCE FRANÇAISE DE L’UNION EUROPEENNE AU MAROC (1/7 – 31/12/2008) 

La France assure la Présidence de l'UE (PFUE) du  1er juillet au 31 décembre 2008. 



Emploi 
Xavier Bertrand, Ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité, co-
président en exercice pour le volet social de l’Union pour la Méditerranée, a participé à Marrakech, à 
la 1ère conférence ministérielle euro-méditerranéenne sur l’emploi et le travail. 
 

Diplomatie européenne au Maroc  
- Déplacement à Meknès des Ambassadeurs des Etats membres de l’UE et du Chef de la Délégation 
de la Commission européenne, pour y rencontrer les autorités locales et les principaux responsables 
du développement économique de la région, et visiter l'Institut Supérieur d'Hôtellerie-Tourisme, 
financé par l’UE. 
- Pour la 1

ère
 fois, accueil par le Parlement marocain d’une délégation de l’ensemble des 

Ambassadeurs des Etats membres de l’UE, conduite par l’Ambassadeur de France. 
+ d’info : http://www.ue2008.fr/    
Contacts Maroc : celine.laperriere@diplomatie.gouv.fr / fabienne.perucca@diplomatie.gouv.fr 

AUTRES COOPERATIONS NATIONALES  

COOPERATION AMERICANO-MAROCAINE 

NTIC 
Organisation d’une journée de formation sur les techniques de réseautage dans le cadre du 
programme « Femmes en technologie-Maroc » (WIT) visant à renforcer les capacités des femmes en 
TIC et développement professionnel, soutenu par l’Initiative de Partenariat au Moyen-Orient (MEPI) du 
Département d’Etat américain. 
 

Echanges commerciaux 
Organisation d’un colloque sur la « médiation conventionnelle : une opportunités pour les 
entreprises » par la CGEM avec le soutien de l’USAid. 
 

Commerce 
Pour la 3ème année, l’USAid, à travers son programme « Agriculture et Agrobusiness Intégrés » a 
mené l’opération Aïd El Kebir en favorisant la signature de contrats de vente d’ovins entre des 
éleveurs des coopératives de l’Oriental et de R’Hamna et la société Marjane Holding. 
 

Entreprenariat 
Organisation par le Centre des Jeunes Dirigeants de la Semaine Globale de l’Entreprenariat, à 
Skhirat, avec le soutien de l’USAid dans le cadre de son projet ALEF de soutien au secteur de 
l’Education. 
 

Soutien à l’investissement 
Lancement à Settat de l’applicatif « e-invest » qui a pour vocation de renforcer la collaboration entre 
les départements impliqués dans l’instruction des projets d’investissement, et ce au titre du 
programme «Amélioration du climat des affaires au Maroc» de l’USAid. 
 

Agriculture 
L’Agence du Partenariat et du Progrès, chargée de la mise en œuvre du MCA, vient de signer le 
contrat relatif au projet d’arboriculture fruitière d’un montant de 18,9 M$. 

COOPERATION BELGO-MAROCAINE 

Micro entreprenariat 
La Coopération belge va financer un projet de 2 M€ visant au développement des micro entreprises 
rurales dans la Province de Tétouan, et mis en œuvre par l’Agence de Développement Social. 
 

Formation professionnelle 
En partenariat avec l’ANAPEC, la Coopération belge va financer pour 3 M€ un projet de formation 
professionnelle à Tétouan, M’Diq, Chefchaouen et Al Hoceima. 
 

Coopération décentralisée 
La Coopération belge finance le programme de Coopération décentralisée « Coopération 
Internationale Communale» de la Région de Bruxelles-Capitale et la Région Wallonne. Il concerne 
plusieurs partenariats : Tanger/Liège, Sidi Bibi/Jette, Amerzgane/Aït Zineb/Auderghem, 
Jerada/Forest, Al Hoceima/Schaerbeek et Ville de Bruxelles/Tétouan. Ces communes sont 



engagées dans un programme jusque 2012 qui a pour objectif spécifique de faire du renforcement 
institutionnel communal en matière d’action sociale. En parallèle, il existe d’autres partenariats 
travaillant plus au niveau de la sphère associative, tels que Oujda/Molenbeek, Essaouira/Etterbeek. 
+ d’info : www.cic-gis.be 

 COOPERATION DANO-MAROCAINE 

La coopération danoise au Maroc concentre son action sur 3 programmes : 
- Le renforcement de l'application des droits de la femme et la mise en œuvre du Code de la Famille 
au Maroc (2007-2009) : un programme de 11,7 Mdh visant à appuyer le Gouvernement marocain 
dans le domaine de l’application des droits de la femme et du Code de la famille. 
- Projet de réinsertion des jeunes détenus (2006-2008), un programme de 6,4 Mdh qui vise à renforcer 
la capacité des autorités pénitentiaires marocaines, à améliorer la réinsertion des jeunes détenus 
après la mise en liberté, ainsi qu’à contribuer à résoudre les problèmes auxquels les autorités 
danoises font face concernant les prisonniers d’origine arabe/musulmane. 
- Partenariat pour le renforcement du dialogue social sur le marché du travail (2006-2008) : 13,6 Mdh 
+ d’info : http://www.rabat.um.dk/fr 

COOPERATION GERMANO-MAROCAINE 

Appui à l’INDH 
Signature d’une convention de don de 5 M€ de l’Allemagne à l’INDH. 

COOPERATION HELVETICO-MAROCAINE 

Secours 
Signature de deux accords entre la wilaya de Fès et la Direction du développement de la coopération 
suisse dans les domaines de l'alerte aux crues (programme de 1,8 Mdh) et de la formation de 
secouristes de proximité (1 Mdh). 
 

Sport 
Signature d’un accord entre l'Académie internationale des sciences et techniques du sport de 
Lausanne et l'Institut royal de formation des cadres de la jeunesse et des sports prévoyant la 
formation des cadres sportifs marocains, première étape d’une convention qui sera élargie à d'autres 
pays africains. 

COOPERATION HISPANO-MAROCAINE 

Aide au Développement 
Signature d’un accord financier portant sur le financement par l’Espagne de projets de développement 
au Maroc pour un montant global de 520 M€, dont 400 M€ de crédits concessionnels pour l'acquisition 
de biens et de services d'origine espagnole pour des projets publics réalisés par des entreprises 
espagnoles au Maroc, 100 m€ de crédits concessionnels déliés, et 20 € de dons. 
 

Emploi 
Signature d’une convention de partenariat entre l’ANAPEC et le Service de l’emploi de Catalogne en 
matière d’intermédiation et de formation professionnelle au Maroc. 
 

Jumelage 
Avec l’appui de l’UE, accord de jumelage entre la région de l’Oriental et celle de la Galice qui a pour 
objectif de renforcer les capacités des acteurs locaux de l’Oriental dans les domaines sociaux et 
économiques. 
 

Protection de l’enfance  
Signature d’un mémorandum d’entente bilatéral dans le domaine d'appui à la politique de protection 
de l'enfance dans le Royaume. Ses principaux axes s'articulent autour d'un appui financier et 
technique à la mise en place d'unités de protection de l'enfance, spécialement dans les zones 
d'origines des migrants et le renforcement de l'appui institutionnel à l'Entraide Nationale, à travers la 
mise en place de deux centres pilotes pour la protection de l'enfance à risques dans les régions de 
Nador et Beni Mellal. 
 

Patrimoine culturel 
Lancement du programme sur « le patrimoine culturel et les industries créatives comme vecteurs de 
développement au Maroc », une initiative conjointe entre le Maroc, l’Espagne et l’ONU, dotée d’une 
enveloppe de 5 M$. 



Coopération économique 
- Accord de coopération entre les Chambres de Commerce de Las Palmas et d’Essaouira afin de 
renforcer les relations commerciales entre les entreprises, et de promouvoir la réalisation d'actions 
sociales et culturelles, de formation et de promotion de la situation de la femme entrepreneure. Les 
deux villes pourraient également formaliser prochainement un accord de jumelage. 
- Signature d’une convention de partenariat entre le CRI d’Al Hoceima et l’AECID concernant un 
programme d'action de 0,4 M€ visant à aider le CRI d'Al Hoceima à développer un partenariat avec 
les institutions espagnoles similaires, via la création et la mise en place d'un réseau et d'une base de 
données dans le domaine informatique, en plus de sessions de formation. 
 

Coopération décentralisée 
Signature d’un Protocole d’amitié et de coopération entre La Palmas et la CU de Rabat pour « le 
renforcement et la diversification des liens d’échange et de partenariat, notamment dans le domaine 
économique », et particulièrement dans le secteur du tourisme. 
 

Santé 
Signature d’une convention de coopération en matière de santé maternelle et infantile  
dotée de 8 M€ destinée à favoriser des soins de qualité, une veille sanitaire et une formation 
spécialisée en matière de santé. 
 

Formation et Patrimoine culturel 
Lancement du programme « Ateliers scolaires » à destination de jeunes de 15 à 25 ans qui 
apprendront les artisanats liés à la préservation du patrimoine culturel et la restauration des 
monuments et des lieux historiques.  

COOPERATION ITALO-MAROCAINE 

Alphabétisation  
Organisation d’un séminaire de présentation du projet « alphabétisation de base pour lire et écrire en 
arabe » financé par la Coopération italienne à hauteur de 0,72 M€. Il reposera notamment sur la 
production de 150 vidéos leçons et leur diffusion télévisée à échelle nationale. 
 

Droits Humains 
En partenariat avec l’UNESCO, la Coopération italienne va faire traduire, adapter et diffuser dans 11 
pays arabophones le livre "Droits Humains : questions et réponses". 
 

Lutte contre la traite des êtres humains 
Lancement du projet PROMETEO (Promoting Management and Expertise for Trafficking Eradication 
and Opposition) de l’OIM et de la Coopération italienne, qui vise à améliorer les connaissances sur le 
phénomène de la traite et le trafic des êtres humains au Maroc et en Libye et le renforcement des 
capacités des différents acteurs, gouvernementaux et non, impliqués dans la prévention et dans la 
lutte contre ces formes d’exploitation. 
 

MRE 
L'OIM, la Fondation Hassan II et  la Coopération italienne viennent de publier un livre intitulé 
« Marocains de l'extérieur 2007», fruit d’une recherche sur les MRE d’Europe, des pays de l'Afrique 
sub-saharienne, du monde arabe et du Canada.  
+ d’info : sara.debenedetti@esteri.it 
 

Enfance en difficulté 
Ouverture d’un Bureau à Khouribga, dans la Délégation de l’Entraide Nationale, au titre du projet 
SALEM (Solidarité avec les Enfants du Maroc), projet qui vise la création d’alternatives socio-
économiques à la migration illégale des mineurs et financé par la Coopération italienne. 
 

Coopération décentralisée 
Délégation de représentants des Régions Sardaigne et Campanie afin de rencontrer les partenaires 
marocains pour le lancement de projets initiés dans le cadre du programme de soutien à la 
coopération régionale au sein d’un Accord de Programme Cadre (PAC) mis en place entre 
administrations nationales et régionales. La région responsable pour le bassin Méditerranéen est la 
Sardaigne et les fonds alloués s’élèvent à 15M€. 
 

 



Commerce équitable 
La Coopération italienne a soutenu l’organisation à Tanger de la Semaine du Commerce équitable à 
laquelle ont participé des coopératives artisanales et ONG marocaines. 

COOPERATION NEERLANDO-MAROCAINE 

Signature d’un programme d'action entre le Maroc et les Pays-Bas qui vise notamment « la promotion 
des relations économiques, commerciales et financières bilatérales à travers des mesures à même de 
créer un climat favorable au développement des investissements, et le traitement conjoint des 
questions sociales en favorisant la coopération et l'échange entre les autorités locales, les 
organisations de la société civile et les citoyens.» Cet accord intervient sur un fond de crise entre les 
deux Etats depuis que La Haye a annoncé vouloir interdire la double nationalité à ses citoyens, ce qui 
pourrait obliger environ 228 000 ressortissants marocains à renoncer à leur nationalité d’origine. 

COOPERATION NIPPO-MAROCAINE 

Climat 
21 pays africains, dont le Maroc vont bénéficier d’un programme de 92,1 M$ appuyé par le 
gouvernement japonais, et mis en œuvre par le PNUD, destiné à appuyer les efforts déployés par ces 
pays pour s’adapter aux changements climatiques. 
 

Eau potable 
Inauguration dans la Province de Taroudant de projets d’approvisionnement en eau potable financés 
par la Coopération japonaise, pour un montant de 0,86 Mdh et remise de 12 camions citernes (4,115 
Mdh) en faveur de communes rurales des Provinces de Taroudant, Tiznit et Chtouka Aït Baha. 

COOPERATION  MULTILATERALE-MAROC 

OIM 
Les actions en cours de l’OIM au Maroc concernent les projets suivants : 
- Projet «Appui à l’Entraide Nationale pour le développement de programmes sociaux en faveur des 
Jeunes/Mineurs dans les provinces de Béni-Mellal et Nador», avec le soutien de la Coopération 
espagnole 
- Projet de retours volontaires de migrants de transit en situation irrégulière au Maroc dans leur pays 
d’origine et de réinsertion (Belgique, Suisse, Norvège, Italie et Pays-Bas) 
- Projet SALEM « Solidarité avec les Enfants du Maroc » (cf infra)  
 

UE – Jeunesse 
Organisation d’une rencontre entre les jeunes de la région de Tadla Azilal et les institutions locales 
dans les villes de Beni Mellal et Kasbah Tadla, dans le cadre du projet « Promotion d’une migration 
responsable à travers les circuits légaux dans la région de Tadla Azilal » financé par l’UE. 
 

UE - Couverture médicale de base 
Le Maroc et l’UE ont signé un accord de 40 M€ visant à développer la Couverture médicale de base 
au Maroc et à faciliter l’accès aux services de santé à la population la plus défavorisée. 
 

UE – Arganier 
La Délégation de la Commission européenne à Rabat et l’Agence de Développement Social ont  
organisé un atelier de présentation des réalisations du « Projet Arganier » depuis son lancement en 
2003. Doté d’un budget de 10 M€, il a permis de soutenir la mise à niveau et la structuration des 
coopératives féminines de production et de commercialisation des produits d’argane, la mise en place 
et le développement des groupements de coopératives (4 groupements d’intérêt économique, deux 
unions de coopératives et l’Association Nationale des Coopératives d’argane) et la mise en oeuvre de 
4 programmes transversaux de formations et deux programmes d’alphabétisation fonctionnelle au 
profit de 3000 femmes membres des coopératives d’argane. Il a également favorisé la mise en œuvre 
de 9 projets de R&D et l’amorce d’un projet de préservation et de gestion durable. 
 

UE – Appui à l’administration publique 
L’UE appuie le Gouvernement marocain à hauteur de 73 M€ pour améliorer l’administration et la 
Gouvernance publique au Maroc. Le programme PARAP II touche plus particulièrement les secteurs 
des dépenses publiques et des ressources humaines. 
 

BM - Genre et budgétisation 



Organisation d’un atelier national : L’intégration d’une approche axée sur le genre dans la planification 
et l’exécution budgétaire. + d’info : http://go.worldbank.org/N4G0KK6J40 

BAD – Eau potable 
Prêt de 75,7 M€ de la BAD pour financer le 10

ème
 projet d'alimentation en eau potable et 

d'assainissement dans les villes de Khénifra, Taounate, Tamesna, Casablanca, Settat et 
Marrakech. 
 

BAD – Santé 
Prêt de 70 M€ pour le financement de la deuxième phase du programme d'appui à la couverture 
médicale (Parcoum II), qui sera exécuté en 2009-2010. Parallèlement, la BAD octroie un don de 0,585 
M€ au ministère de la Santé en vue de la mise en place d'un système d'information géographique 
(SIG) et d'une carte sanitaire, pour l'élaboration d'une nouvelle démarche de planification de l'offre de 
soins au Maroc. 
 

PNUD ART Gold – Formation des élus 
Définition d’un programme de formation des élus et des cadres de la région de Tanger-Tétouan, qui 
comprend des modules relatifs aux instruments juridiques et pratiques des collectivités locales en 
matière de développement, la coopération décentralisée, le rôle des femmes dans la gestion de la 
politique locale, le Plan de Développement local et le management de projet, ou encore la 
rationalisation de la gestion financière. Après 10 mois de cursus, elle se terminera par un cours donné 
par l’Université euro-méditerranéenne d’Urbino (Italie). Une initiative identique est menée dans 
l’Oriental. 
 

PNUD ART Gold – Appui aux associations/coopératives 
Lancement de la 2

nde
 phase de l’initiative de l’Ecole-atelier de Larache qui a pour objet la formation 

des jeunes du Douar de Mzora, dans la Commune d’Arbaa d’Ayacha en matière de développement 
de l’économie locale axé sur le tourisme. Elle comprend la création de trois coopératives ainsi que 
d’une association de développement local. Le projet vise également l’appui au développement de 
l’association et des coopératives, via la construction de locaux et la gestion par l’association d’un 
centre de formation et de promotion des produits locaux, ainsi que le renforcement de leur capacité.  
 

PNUD ART Gold – Ressources humaines 
- Partenariat entre le Programme ART Gold et le Master en développement Local de l’Université 
Abdelmalek Es-saâdi de Tanger.  
- Partenariat entre le Programme onusien et un Cours de Technicien de projets, destiné à former les 
ressources humaines qui écriront et exécuteront conjointement les projets à financement de l’UE. 
- Partenariat entre l´Institut de l’Emploi et de Développement Socio Economique et Technologique de 
la Province de Cadix et la DGCL, avec l’appui technique de l’Université A.Es-saâdi de Tanger et des 
Universités de Cadix, autour d’un programme de formation en Technicien en gestion de projets de 
coopération transfrontalière, au profit des étudiants titulaires d’un Diplôme des Etudes Supérieures 
Approfondies, de fonctionnaires provinciaux et communaux ainsi que des élus. 
 

FNUAP – Rapport mondial 2008 sur la population  

http://www.unfpa.org/swp/2008/fr/index.html 
 

Autres Coopérations 
Chili – Genre et Promotion de la femme 
Echanges d’expériences, entre le Chili et le Maroc en matière de l’approche genre et des politiques 
publiques sociales en faveur de la femme. 
 

Turquie – Eau 
Signature d’un accord en matière d’eau visant la promotion de l'échange  d'expériences et 
l'organisation de sessions de formation au profit de cadres spécialisés en la matière.    

L’INTERVIEW DU MOIS 
 

Marocoop accueille Jean-Paul BACHY, Président du Conseil Régional de Champagne-Ardenne, 
Président de la Commission « Coopération décentralisée, international » de l’Association des Régions 
de France. 
  



Tâaoun : En tant que co-président du Comité de pilotage des Assises de la coopération décentralisée 
franco-marocaine, au côté de Tarik KABBAJ, Président de la CU d’Agadir, pourriez-vous nous 
présenter cet événement ? 
Jean-Paul BACHY : Après les Assises de Fès organisées à Fès en 2001, il était grand temps de réunir 
à nouveau les collectivités françaises et marocaines qui coopèrent ensemble ou qui souhaitent le 
faire. Il s’agit d’une opportunité exceptionnelle pour les élus de terrain, français et marocains, 
d’échanger sur leurs expériences. De plus en plus de collectivités marocaines et françaises travaillent 
ensemble dans le cadre de la coopération décentralisée ; les Assises sont l’occasion d’amplifier ce 
mouvement et de mobiliser plus d’élus. A travers la coopération décentralisée, notre objectif n’est pas 
de faire de la haute diplomatie à la place des Etats, mais de contribuer au développement respectif de 
nos territoires en trouvant, par l’échange et la coopération, des solutions concrètes à des problèmes 
communs : assainissement, emploi, formation, transport, etc. En effet, dès qu’elle est portée par un 
élu territorial, la coopération se rapproche des préoccupations des citoyens. 
 
T : Quel intérêt ont les collectivités locales, françaises et marocaines, à y participer ?  
JPB : Le Maroc est un pays en plein essor, qui croit en la décentralisation. C’est donc le bon moment 
pour que les élus français et marocains se réunissent pour réfléchir ensemble à la mise en oeuvre de 
projets, concrets, utiles, répondant aux attentes de nos populations respectives.  
 
T : La Région Champagne Ardenne est à l’origine d’une initiative tout à fait innovante, la Charte des 
coopérations décentralisées pour l’Oriental. De quoi s’agit-il ? 

JPB : Les Marocains reprochent souvent aux collectivités françaises d’intervenir en ordre dispersé sur 
un territoire donné. La Région Champagne-Ardenne, qui est impliquée dans une coopération depuis 
près de 20 ans avec la Région de l’Oriental, s’est efforcée de réunir par le biais de cette Charte les 
collectivités locales françaises également actives sur un territoire de cette région marocaine : Lille 
avec Oujda, le Département de Seine-St-Denis et la Ville de Stains avec Figuig, Aix-en-Provence avec 
Oujda, et le Département de l’Isère sont également présents. Toutes s’engagent à se concerter et à 
coordonner leurs programmes de coopération pour offrir aux collectivités de l’Oriental des 
perspectives de travail cohérentes et de mutualiser les moyens et les expériences.  

Deux Communes belges, Molenbeek et Forest ont assisté à cette rencontre et ont manifesté leur 
intérêt pour cette charte. Dans ce cadre nous envisageons d’en faire une Charte européenne et de 
soumettre cette initiative à la Commission européenne. Pourquoi ne pas y associer également les 
nombreuses collectivités espagnoles présentes dans l’Oriental ? 

T : Une autre initiative notable : les Rencontres des coopérations décentralisées oeuvrant dans 
l’Oriental, dont la 3

ème
 édition vient d’avoir lieu à Oujda : quels en sont les objectifs ? 

JPB : Ces 3
ème
 rencontres sont la traduction concrète de la charte inter-collectivités de coopération 

décentralisée. Cette manifestation nous  a permis de nous rencontrer entre élus mais également entre 
les techniciens et de traiter plusieurs thématique de travail souhaitées par nos partenaires marocains 
de l’Oriental notamment sur l’eau, le social, le savoir et l’économique. En fait, l’objectif principal est 
d’engendrer des initiatives concrètes. Par exemple, il est prévu de créer une Technopole à Oujda ; 
c’est un projet que la Région Champagne-Ardenne qui dispose de genre d’équipement, va 
accompagner, et qui intéresse également la Ville de Lille. 
 
T : La coopération  entre les Régions Champagne-Ardenne et Oriental fêtera bientôt son 20

ème
 

anniversaire : comment expliquez-vous sa durée et son dynamisme ? Quels en sont les grands axes 
stratégiques ?  
JPB : En tant qu’ancien Parlementaire européen impliqué dans les affaires du Moyen-Orient, j’ai 
acquis la conviction que la France et ses Régions ont intérêt à s’ouvrir à l’international, ne serait-ce 
qu’un intérêt économique. D’aucuns craignent que coopérer avec les pays d’Europe de l’Est ou du 
Maghreb accroît les risques de délocalisation. Mais il existe de bonnes délocalisations, quand des 
entreprises françaises s’implantent dans un pays, pas seulement pour y transférer leur activité, mais 
pour prendre part aux marchés qu’il offre. Il existe souvent un gros effet retour. Or, c’est le rôle des 
collectivités, par leurs coopérations, d’ouvrir la voie à leurs entreprises pour qu’elles y développent 
une présence commerciale. 
La clé du succès d’une coopération décentralisée repose selon moi, sur la notion de gagnant-
gagnant ; il faut sortir de la vision tiers-mondiste d’assistance, encore trop répandue, et faire en sorte 
que chaque partenaire y trouve son compte. 
Ainsi convaincu de l’intérêt de notre coopération avec l’Oriental, j’ai souhaité conférer à cette politique 
les moyens de sa mise en œuvre, d’abord par la Direction des Affaires Européennes et Internationales 
de la Région Champagne-Ardenne dont le responsable du pôle international est un jeune d’origine 



marocaine et par un opérateur, l’Agence Régionale de Coopération et Développement, qui dispose de 
relais à Oujda au Maroc, au Bénin et au Togo. 
En ce qui concerne les axes stratégiques arrêtés entre nos deux collectivités pour notre coopération, 
ils sont les suivants : Agriculture - Formation professionnelle - Aménagement du territoire et tourisme - 
Enseignement supérieur, recherche et technologie - Développement économique - Développement 
social, culturel et sportif - Appui à la décentralisation et accompagnement de la structuration du 
Conseil Régional de l’Oriental. 
Le renouvellement de notre convention de coopération avec la Région de l’Oriental interviendra en 
2009 et alors nous redéfinirons en concertation avec nos partenaires, les axes prioritaires pour les 
années à venir. 

 LES NOUVELLES DU MAROC 
 

Société civile 
Tanmia.ma, portail de développement au Maroc, de développement et de renforcement des capacités 
associatives, vient de mettre en ligne une carte interactive des associations marocaines. 
+ d’info : http://www.tanmia.ma/article.php3?id_article=15745 
 

Education/Formation 
Tanmia.ma met en ligne le rapport 2008 sur la Qualité du système d’éducation et de formation au 
Maroc réalisée par l’Association Marocaine pour l’Amélioration de la Qualité de l’Environnement. 
+ d’info : http://www.tanmia.ma/article.php3?id_article=18388&lang=fr 
 
Téléphonie 
Changement de numérotation des fixes et mobiles au Maroc à partir du 06 Mars 2009, tous les 
numéros passant de 9 chiffres à 10 chiffres. 
 

Développement propre 
La 1ère société de "crédits carbone" en Afrique, dénommée Fonds capital carbone Maroc, vient d’être 
créée pour accompagner les promoteurs marocains dans la réalisation de projets conformes au 
mécanisme de développement propre du Protocole de Kyoto. Ses actionnaires sont la CDG du Maroc, 
la CDC française et la BEI. 
 

Plan Maroc Vert 
7
ème
 édition du séminaire institutionnel du Conseil Général du Développement Agricole consacré au 

développement solidaire de la petite agriculture dans les zones de montagne et oasienne, dans le 
cadre de la mise en œuvre du 2

nd
 pilier du Plan Maroc Vert, et ce, avec l’appui de la Coopération 

française, de la FAO, du FIDA, etc. 
 

Port 
Convention de jumelage entre le port de Casablanca et le port de Riga. 
  

MOUVEMENTS / NOMINATIONS 
 
* Mustapha SAHEL remplacera dès janvier prochain Fathallah SIJILMASSI, au poste d’ambassadeur 
du Maroc à Paris. 
 
* Autres nominations d’Ambassadeurs du Maroc : 
- Mohamed Nabil Benabdallah  en Italie 
- Lalla Joumana au Royaume-Uni 
- Youssef Amrani comme Secrétaire général du ministère des Affaires étrangères et de la 
Coopération 
-  Mohamed Loulichki, auprès des Nations unies à New York 
- Mme Karima Benyaich   au Portugal 
- Mme Raja Ghannam  au Danemark 
- Samir Addahre en Belgique 
 
* Maryse Dusselier, nouvelle Déléguée aux affaires internationales et à la coopération décentralisée 
à l’Association des Régions de France, en remplacement d’Yves Delaunay 
 



* L'Espagnol Eneko LANDABURU, actuellement Directeur Général des relations extérieures de la 
Commission européenne, devrait remplacer Bruno DETHOMAS, à la tête de la Délégation de la 
Commission européenne à Rabat, à partir d’août prochain. 
 

NOUVELLES COOPERATIONS AVEC DES COLLECTIVITES LOCALES MAROCAINES 
 
� Maroc-France : Accord de coopération entre Clichy-la-Garenne (Hauts-de-Seine) et la 
Commune de Sidi Rahal (Région de Marrakech-Tensift El Haouz – Province de El Kelaa 
des Sraghna) 

RENDEZ-VOUS 
 
� 21-22/01/2009 à Tanger : 3

ème
 Forum national sur la migration et le développement, organisé par la 

Fondation Hassan II pour les Marocains Résidant à l’étranger, en partenariat avec le Programme ART 
Gold du PNUD. La rencontre vise à informer les MRE des perspectives de développement et des 
opportunités d'investissement dans la région de Tanger-Tétouan. 
� 19-20/2/2009 à Agadir: Assises de la Coopération décentralisée franco-marocaine 
� 27-31/5/2009 à Casablanca : 2

nde
 édition du "Premier Festival Africain pour l'Ecologie et le 

Développement Durable en Afrique" sur le thème «  L'eau c'est la vie." 
� 1-5/12/2009 à Marrakech : 5

ème
 édition du Sommet « Africités » par Cités et Gouvernements 

Locaux Unis d'Afrique (CGLUA),  sur le thème "Promouvoir le développement économique et la 
création d'emplois au sein des collectivités locales africaines".  
 

APPELS A PROJETS  

�  Appel à projets « Coopération Décentralisée » 
Le Ministère français des Affaires étrangères et européennes et le ministère de l’Immigration, de 
l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire ont lancé conjointement 2 nouveaux 
appels à projets pour 2009 à l’intention des Collectivités territoriales françaises. Date limite : 1/02/09 
+d’info :http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/actions-france_830/cooperation-decentralisee_1054/appels-
candidature-2008_15135/nouveau-dispostif-appels-projet_42075.html 
 
� Appel à candidature de la Banque Islamique de Développement pour la 4ème édition de son prix 
"contribution des femmes au développement". Date limite : 15/2/09 
+ d’info :  
http://www.isdb.org/irj/portal/anonymous?NavigationTarget=navurl://744f417a19ed335f9f3f27decc21e
0c4 

ABREVIATIONS/INDICATIONS 

- ACDI : Agence canadienne de développement international 
- ANAPEC : Agence Nationale de Promotion de l’Emploi et des Compétences (Maroc) 
- ANCLM : Association Nationale des Collectivités Locales Marocaines (Maroc) 
- AECID : Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement 
- ADS : Agence de Développement Social (Maroc) 
- AFD : Agence Française de Développement 
- APP : Agence pour le Partenariat et le Progrès (Maroc & MCA/MCC) 
- BAD : Banque Africaine de Développement 
- BID : Banque Islamique de Développement 
- BM : Banque mondiale 
- CFCIM : Chambre Française de Commerce et d’Investissement au Maroc 
- CGEM : Confédération Générale des Entreprises du Maroc 
- CRI : Centre régional d’investissement (Maroc) 
- DGCL : Direction Générale des Collectivités Locales du Ministère de l’Intérieur (Maroc) 
- FAMSI : Fonds Andalou des Municipalités pour la Solidarité Internationale 
- FNUAP : Fonds des Nations Unies pour les populations 
- GTZ : Agence de coopération technique allemande 
- HCP : Haut Commissariat au Plan (Maroc) 
- HCR : Haut Commissariat pour les Réfugiés 
- INDH : Initiative Nationale pour le Développement Humain (Maroc) 
- JICA : Agence japonaise de coopération internationale 



- KOICA : Agence coréenne de coopération internationale 
- MAEC : Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération (Maroc) 
- MCA/MCC : Millenium Challenge Account/Corporation 
- OFPPT : Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail (Maroc) 
- OIM : Organisation Internationale pour les Migrations 
- ONE : Office National de l’Electricité (Maroc) 
- ONEP : Office National de l’Eau Potable (Maroc) 
- PASC : Programme d’Appui à la Société Civile (Italie/PNUD) 
- PNUD : Programme des Nations-Unies pour le Développement 
- SCAC : Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France 
- UE : Union européenne 
- USAid : Agence Américaine de Développement International 

 
1 dh = 0,089 € / 1 € = 11,245 dh en décembre 2008  
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Le Mot de la Rédaction 
 
� Avertissement : Les propos figurant dans cette publication n’engagent pas la responsabilité 

de l’Ambassade de France ni des pouvoirs publics marocains. 

 

� Abonnement/Désabonnement :  

Pour vous désinscrire, merci de nous renvoyer un mél avec le titre « désinscription », nom et 

collectivité. Pour recevoir directement « Tâaoun, la Lettre des Coopérations au Maroc», 

envoyez vos coordonnées (nom, prénom, fonction, institution) à marocoop@gmail.com 

 

� Tâaoun est votre Publication : N'hésitez pas à nous transmettre vos suggestions et toutes les 

informations et annonces que vous souhaitez y voir paraître. Contact : marocoop@gmail.com 
 

� Marocoop Conseil, agence de conseil en Coopération décentralisée basée au Maroc, est à 

votre disposition pour vous accompagner dans toutes vos démarches de développement de 

coopérations avec des collectivités marocaines : recherche de partenaire, ingénierie de projets, 

recherche de cofinancements, évaluation, formation. 

 

Elodie MARTELLIERE 

Directrice de Marocoop Conseil 

Hay Mohamedia, BP 14355, 40007 MARRAKECH 

tél : 00 212 (0)63 31 40 02 / fax : 00 212 (0)24 30 81 17 
 

 


